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Constats de l’inspection

I – Contexte

La présente inspection fait suite à l’envoi, par courrier du 5 février 2019 complété par les mels du 09/08/19
et du 20/09/19, de la première demande de versement dans le cadre de la convention cadrant le financement
des mesures supplémentaires prévues par le PPRT de la Vallée de la chimie autour de Pierre Bénite 

L’article 5 de la convention cadrant le financement des mesures supplémentaires prévues par le PPRT de la
vallée de la chimie du 4 avril 2016 dispose : 
««  Article 5. Modalités de paiement / versementArticle 5. Modalités de paiement / versement
5.1. De l’ETAT
Le versement par l’ETAT à l’EXPLOITANT  de sa part de financement, telle que définie à l’article 4 de la
CONVENTION, est réalisé suite à une demande de paiement de la part de l’EXPLOITANT. Ce versement
fait  l’objet,  à compter de l’entrée en vigueur de la  CONVENTION, de demandes de paiement en deux
phases présentées par l’exploitant telles que définies à l’annexe 2.

L’EXPLOITANT dépose à l’appui de sa demande de paiement, un état récapitulatif qu’il certifie exact des
dépenses réalisées, accompagné des factures acquittées pour les études, prestations ou travaux effectués.
L’attestation de service fait  sera réalisée après contrôle par l’ETAT dans un délai de quatre mois au
maximum à compter de la réception du dossier de demande de paiement complet, comprenant l’ensemble
des justificatifs. 

Cette attestation de service fait est transmise aux COLLECTIVITES COMPETENTES dans le même délai.

L’objet de l’inspection est de contrôler la réalisation de ces travaux et de réaliser l’attestation de service fait,
en vérifiant que les mesures mises en œuvres sont bien celles prescrites.

L’inspection s’est déroulée en 2 temps :
- le premier sur le terrain permettant de s’assurer de la mise en œuvre effective des mesures ;
- le second en salle afin de contrôler et avoir des précisions sur les factures fournies.

II – Principaux constats effectués lors de la visite d’inspection

2.1 – Suites données à la précédente inspection

Sans Objet

2.2 – contrôle en salle

• Nature des mesures mises en œuvre

Les mesures faisant partie d’une première phase, objet de la présente inspection, correspondent aux mesures
supplémentaires précisées ci-après  :

• Poste chlore :
▪ Rehausse  du  point  de  rejet  de  la  cheminée :  cf  annexe  1  de  la  convention  mesure

supplémentaire et note relative aux mesures supplémentaires - établissement Arkema usine
de Pierre Bénite (annexe au PPRT de la vallée de la chimie);

▪ La mise en place de réducteur d’orifice :  cf  note relative aux mesures supplémentaires  -
établissement Arkema usine de Pierre Bénite (annexe au PPRT de la vallée de la chimie),
n’est in fine pas intégrée dans cette facturation ;
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Par ailleurs, le remplacement prévu de la tuyauterie d’alimentation liquide de chlore des
ateliers HFA par une tuyauterie chlore gaz, est devenu sans objet à la suite de l’arrêt de
l’atelier HFA130.

• Atelier Forane 140 (HFA140)
▪ Rajout de plusieurs chaînes de sécurité (de type détecteur + chaîne + actionneur)  : cf annexe

1 de la convention mesure supplémentaire et note relative aux mesures supplémentaires -
établissement Arkema usine de Pierre Bénite (annexe au PPRT de la vallée de la chimie). A
ce titre la vanne instrumentée XSV2311 a été déplacée au plus près du réacteur, ce qui a
induit également le changement de la tuyauterie qui la relie au réacteur et la suppression
d’un échangeur ;

▪ Mise  en  place  de  la  double  enveloppe  sur  tuyauterie  identifiées :  cf  annexe  1  de  la
convention  mesure  supplémentaire  et  note  relative  aux  mesures  supplémentaires  -
établissement Arkema usine de Pierre Bénite (annexe au PPRT de la vallée de la chimie).
Cette double enveloppe relie la colonne D2341 au décanteur R2341. Elle est associée à de
nouveaux transmetteurs (pression basse PSL23471 et 23472, PSL23426 et 23427) ;

▪ Rajout de soupape sur T111 : cf note relative aux mesures supplémentaires - établissement
Arkema usine de Pierre Bénite (annexe au PPRT de la vallée de la chimie).

• Contrôle des documents transmis

Conformément à l’article  5 de la convention cadrant le financement des mesures supplémentaires prévues
par le PPRT de la vallée de la chimie du 4 avril 2016, l’inspection a examiné en séance l’état récapitulatif
accompagné des factures acquittées correspondantes.
Ces documents ont été transmis par courriers du 5 février 2019 et ont nécessité des compléments transmis
par mel du 9 août 2019.

Ces documents contiennent deux tableaux récapitulatif des coûts des mesures supplémentaires pour d’une
part le poste chlore et d’autre pat le poste HFA140 (voir Annexe 2). Dans ces tableaux se retrouvent la
référence du projet le numéro d’enregistrement sur la base de gestion SAP d’Arkema, le nom de l’entreprise
intervenante, la référence de la facture et le coût.
Y sont  associées les factures ainsi  qu’une impression d’écran du logiciel  SAP sur lequel  se retrouve le
numéro de pièce comptable, le numéro de commande ou de proposition de commande et la référence du
projet. (voir Annexe 4 qui présente les documents d’intervention associées à un exemple d’opération)

De manière globale le lien entre les différents documents comptable et la mesure supplémentaire à mettre en
place s’effectue grâce au numéro de projet :

• poste chlore : projet n°P18/XXPB.005 pour la rehausse cheminée ;
• atelier HFA 140 : projet n°P16/17PB001 pour le rajout de plusieurs chaînes de sécurité + passage en

double enveloppe ;
• atelier HFA 140 : projet n°P17/XXPB003-13 pour le rajout de soupape T111.

L’ensemble des éléments susmentionnés permet de relier les factures et l’intervention, mais ce lien n’est pas
du premier abord aisément compréhensible.

Le  dossier  contient  également  une  demande  de  remboursement  de  frais  d’étude  interne.  L’exploitant  a
précisé  en  séance  le  lien  entre  ces  factures  et  les  mesures  mises  en  œuvre  au  titre  des  mesures
supplémentaires. 

Il  a  été demandé à l’exploitant  en séance de transmettre les bons de commande ou les  propositions  de
commande pour les entreprises suivantes : ADF Rhône-Alpes, ERAS, Ingenesys afin de bien voir apparaître
les interventions facturées à l’intérieur de la facture qui est quant à elle plus globale.
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Des éléments complémentaires ont été transmis en ce sens par l’exploitant par mel du 20/09/19.

Enfin, une part des frais concerne l’utilisation du stock de pièces de rechange et du travail associé au bureau
d’étude Arkema. Ces éléments sont décrits dans un tableau transmis issu du logiciel SAP (ces lignes de frais
sont directement inscrites dans SAP par le bureau d’étude – voir Annexe 2).

Cet examen a fait ressortir les observations suivantes :

Constat N°1 : Contrôle des factures

L’ensemble des factures sont conformes à l’état récapitulatif transmis. 

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

 Pas d’observation

Article  5  de  la  convention  cadrant  le  financement  des
mesures supplémentaires prévues par le PPRT de Saint-
Genis-Laval du 15 janvier 2014 

 Observation

 Non conformité

 Proposition de mise 
en demeure

Constat N°2 : Adéquation facture/liste des mesures supplémentaires

Les factures présentées correspondent à des interventions associées aux mesures supplémentaires prévues
au titre du PPRT de la vallée de la chimie. Néanmoins, en l’absence de justification plus précise, les frais
d’études internes ne peuvent pas être pris en compte à ce stade. 

Par  ailleurs  un  descriptif  plus  précis  de  l’intervention  en  lien  avec  les  mesures  supplémentaires  est
demandé sur les documents comptables pour les autres phases de mise en paiement. Enfin, il a été constaté
que les factures Ingenesys associées à la commande 6500463658 ne référençaient pas la bonne commande.

Demande n°1   : L’exploitant justifiera le lien entre ces frais d’étude interne et la mise en œuvre des
mesures supplémentaires objet du présent rapport. Dans l’attente, ces frais (1723,00€ pour le poste
chlore et 3400,00€ pour HFA140 ) ne seront pas pris en compte. Ces frais pourront sur la base des
justificatifs transmis faire l’objet d’un rattrapage lors des prochaines phases.

Demande  n°2     : L’exploitant  s’attachera  à  rendre  le  lien  entre  les  documents  comptables  et
l’intervention de mise en place des mesures supplémentaires plus claire et à vérifier la cohérence de
l’ensemble des documents comptables entre eux. Il transmettra les factures Ingenesys modifées avec
la bonne référence de commande.

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

 Pas d’observation

Article  5  de  la  convention  cadrant  le  financement  des
mesures  supplémentaires  prévues  par  le  PPRT  de  la
vallée de la chimie du 4 avril 2016

Pour la prochaine
phase de mise en

œuvre du
remboursement

 Observation

 Non conformité

 Proposition de mise 
en demeure
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Il  en  résulte  le  montant  engagé  suivant  associé  à  la  mise  en  œuvre  de  la  phase  1  des  mesures
supplémentaires : 

Poste chlore : 18 150 € HT
Atelier Forane 140 : 174 001,26+3 749,74+36 834,86+5 627 + 15 416,60 = 235 629,46 € HT

2.3 – Visite du site

L’inspection a constaté la présence  :

- de la rehausse du point de rejet de la cheminée du poste chlore  ;
- des deux réducteurs d’orifice du dépotage poste chlore (hors financement mesures supplémentaires PPRT
objet du présent rapport) ;
- de la vanne instrumentée XSV2311au plus près du réacteur de l’atelier HFA140. Ce point a été vérifié au
niveau du synoptique de conduite de l’atelier en salle de commande ;
- des vannes instrumentées et de leur capteur de l’atelier  HFA 140.  Ce point a également été vérifié au
niveau du synoptique de conduite de l’atelier en salle de commande ;
- de la tuyauterie double enveloppe qui relie la colonne D2341 au décanteur R2341 de l’atelier HFA140.

Les photos prises lors de la visite sont jointes en annexe 3 

Constat N°3 : Mise en œuvre des mesures

L’inspection  a  constaté  que  les  mesures  présentées  sont  bien  réalisées  conformément  aux  factures
présentées (voir annexe 3).

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

 Pas d’observation

Article  5  de  la  convention  cadrant  le  financement  des
mesures supplémentaires prévues par le PPRT de Saint-
Genis-Laval du 15 janvier 2014 

 Observation

 Non conformité

 Proposition de mise 
en demeure
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Suites données par l’inspection
 Observations ou non conformités à traiter par courrier
 Proposition de suites administratives (APMD, amende administrative, consignation, etc.)
 Proposition de renforcement, modification ou mise à jour des prescriptions
  Autre(s) :

Synthèse des suites :

Cette visite a permis de constater l’avancée de la mise en œuvre de mesures supplémentaires sur site en lien
avec les factures transmises. L’inspection atteste donc du service fait conformément au dossier de demande
de paiement, comprenant l’ensemble des justificatifs, à l’exception des frais d’études internes qui ne sont
pas reliées à des justificatifs précis.

Signature de l’inspecteur

L’inspecteur de l’environnement

Vérificateur Approbateur
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ANNEXE 1 
synoptique modifications mesures supplémentaires HFA140 (surlignées en jaune)
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ANNEXE 2 
Etat récapitulatif des travaux 

• 1. rehausse cheminée
• 2. fourniture échafaudage pour travaux rehausse cheminée
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ADF Rhône-Alpes (travaux sur tuyauterie)
• 1.  Mise en place tôle : 
• 2. Tuyauterie double enveloppe
• 3. travaux autour de l’échangeur E2311 qui a été supprimé
• 4. double enveloppe autour de la vanne XV 2311
• 5. double enveloppe entre  le réservoir D2341 et l’échangeur E2347
• 6. ligne double enveloppe du E2347 au E2348
• 7. installation d’un piquage sur la tuyauterie vers P2341 pour installation d’un  manomètre
• 8. transmetteur PT 2341 vers P2341
• 9. création d’un coude sur tuyauterie
• 10. brides tuyauterie double enveloppe
• 11. Condamnation de l’échangeur E2311
• 12. suite des travaux
• 13. idem
• 14. idem
• 15. idem
• 16. idem

SOLYTEC Fluides et automatismes
• 17. instrumentation, certificat et test des deux manomètres sur la double enveloppe 
• 18. test sur ces manomètres

ERAS
• 19. Etude instrumentation
• 20. idem

INGENESYS
• 21. Prestation de service étude tuyauterie

ERAS
• 22. Etude instrumentation

INGENESYS
• 23. Etude tuyauterie
• 24. Idem

ERAS
• 25. Prestation étude instrumentation
• 26. Idem

INGENESYS
• 27. Etude tuyauterie

SIEMENS
• 28. Fourniture transmetteurs de pression
• 29. idem
• 30. idem
• 31. idem
• 32. idem
• 33. Fourniture membrane sur les transmetteurs de pression

ERAS
• 34. Prestation de service instrumentation

INGENESYS
• 35. Prestation étude tuyauterie

DESCOTE SAS
• 36. Fourniture de la vanne TOR XV2311
• 37. Fourniture de la documentation rattachée à la vanne

ERAS
• 38. prestation de service instrumentation

Réf : UD-R-CRT-19-501-CP Page 12 sur 23



INGENESYS
• 39. Etude tuyauterie
• 40. idem
• 41. idem

SPIE Sud Est
• 42. Dépose sonde TE 2311 (température associé à l’échangeur E2311)

ADF Rhône-Alpes
• 43. cf travaux ADF précédents (constitue la phase 3 du financement)
• 44.  idem
• 45. idem
• 46. idem
• 47. idem
• 48. idem
• 49. cf travaux ADF (phase 4)
• 50. idem
• 51. idem
• 52. idem
• 53. idem
• 54. idem

SPIE Sud Est
• 55. essais test PSL

DOREL et FOUILLAT
• 56. Travaux sur soupape T111 (préparation) :

H + VALVES
• 57. changement d’un manomètre

PACT SNZ
• 58. fourniture soupape T111
• 59. Test de la soupape

SPIE Industrie et tertiaire
• 60. test manomètre

PACT SNZ
• 61. Pose soupape
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Tableau stock pièces de rechange et activité BE Arkema
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ANNEXE 3 
Photos prises lors de la visite 

Poste Chlore
Rehausse du point de rejet de la cheminée de la D2403

Cheminée rehaussée
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       Capteurs de pression et vanne associée
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Double enveloppe :

Réf :UD-R-CRT-19-501-CP Page 17 sur 23



Rajout de plusieurs chaînes de sécurité (capteurs de pression et vannes associées)
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Rajout d’une soupape sur le bac T111
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ANNEXE 4
exemple de lien entre les différents éléments comptables
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	Type de contrôle
	Poste chlore :
	Rehausse du point de rejet de la cheminée : cf annexe 1 de la convention mesure supplémentaire et note relative aux mesures supplémentaires - établissement Arkema usine de Pierre Bénite (annexe au PPRT de la vallée de la chimie);
	La mise en place de réducteur d’orifice : cf note relative aux mesures supplémentaires - établissement Arkema usine de Pierre Bénite (annexe au PPRT de la vallée de la chimie), n’est in fine pas intégrée dans cette facturation ;
	Par ailleurs, le remplacement prévu de la tuyauterie d’alimentation liquide de chlore des ateliers HFA par une tuyauterie chlore gaz, est devenu sans objet à la suite de l’arrêt de l’atelier HFA130.
	Atelier Forane 140 (HFA140)
	Rajout de plusieurs chaînes de sécurité (de type détecteur + chaîne + actionneur) : cf annexe 1 de la convention mesure supplémentaire et note relative aux mesures supplémentaires - établissement Arkema usine de Pierre Bénite (annexe au PPRT de la vallée de la chimie). A ce titre la vanne instrumentée XSV2311 a été déplacée au plus près du réacteur, ce qui a induit également le changement de la tuyauterie qui la relie au réacteur et la suppression d’un échangeur ;
	Mise en place de la double enveloppe sur tuyauterie identifiées : cf annexe 1 de la convention mesure supplémentaire et note relative aux mesures supplémentaires - établissement Arkema usine de Pierre Bénite (annexe au PPRT de la vallée de la chimie). Cette double enveloppe relie la colonne D2341 au décanteur R2341. Elle est associée à de nouveaux transmetteurs (pression basse PSL23471 et 23472, PSL23426 et 23427) ;
	Rajout de soupape sur T111 : cf note relative aux mesures supplémentaires - établissement Arkema usine de Pierre Bénite (annexe au PPRT de la vallée de la chimie).
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